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Première étape : juin 2023







Nouvelle étape : recentrer l'objectif vers une 
disposition plus consensuelle (#démocratie)





La suite ?

Art 35 : 1 Lors de la réalisation de nouveaux bâtiments et de la rénovation de bâtiments existants, il y a lieu de privilégier, dans la mesure du possible, les matériaux propres à
minimiser leur empreinte carbone et leur impact énergétique, notamment par le réemploi des matériaux de construction existants. 2 Les exigences en matière de protection
thermique doivent dans tous les cas être respectées. 3 Conformément à la législation fédérale et aux normes intercantonales, le Conseil d'Etat détermine les valeurs limites
d'énergie grise pour les nouvelles constructions et les rénovations notables dans le règlement d'application"



Travail continu sur la démolition



Les choix techniques ont toujours été le résultat de 
décisions politiques, influencées par des groupes 
d'acteurs qui défendent leurs intérêts 

Pour que le 
lobby des 
architectes aux 
pratiques 
vertueuses 
prenne la place 
du lobby du 
béton !





En conclusion : un engagement à renforcer !
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